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Historique de travail sur le document 

 

 

- Version 1 : document de février 2013,  

      Version de travail du comité technique non présentée en comité de pilotage ; 

 

 

- Version 2 : document de mars 2013,  

      présenté en comité de pilotage le 28 mars 2013 ; 

     validé en comité de pilotage le 26 avril ; 

 

 

- Version 3 : document d’avril 2013,  

�  extrait de la partie « priorisation des enjeux » pour diffusion élargie 

 

 

- Vers une version 4 en phase 2, selon le travail mené… 

 

 

Le détail des modifications intégrées entre chaque version peut être expliqué par l’animatrice de la démarche. 
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Les enjeux de l’eau sur l’Adour aval 

 

Le rapport d’étude synthétise un grand nombre d’informations sur la ressource en eau et les milieux 

aquatiques sur le territoire Adour aval. Cette information est rassemblée grâce à la participation et la 

contribution de beaucoup d’acteurs compétents du territoire (collectivités, syndicats, usagers, socio-

professionnels, associations, Etat, etc.). 

De ces informations et des retours de chaque acteur ou partenaire émergent des enjeux liés à l’eau 

sur l’Adour aval, qui sont proposés dans le même rapport d’étude. 

 

Tous les enjeux sont importants et incontournables. Cependant, entreprendre de tous les traiter 

simultanément relève du défi. Il est plus raisonnable d’avancer pas à pas en se donnant les moyens 

collectifs adaptés, efficaces et soutenables par le territoire. Une priorisation des enjeux est donc 

nécessaire. 

 

Le présent document propose une priorisation des enjeux avec une justification au regard de 

différents éléments et notamment au vu :  

- de l’existence de conflits/problématiques identifiés,  

- des exigences règlementaires en vigueur,  

- de la possibilité de traiter ou pas d’une thématique avec un outil,  

- de l’existence de maîtrise d’ouvrage déjà en place ou de solutions déjà disponibles,  

- de l’urgence des situations à gérer,  

- etc. 

 

De plus, sont présentés pour chaque enjeu la plus-value qui existerait à mettre en place une 

démarche de gestion collective, les objectifs qui seraient recherchés et le périmètre qui serait 

pertinent pour traiter de l’enjeu en question. 

 

Tous ces éléments d’information sont rassemblés dans le tableau récapitulatif en annexe. 

 

Le schéma ci-dessous tente d’illustrer le territoire Adour aval, ses forces à préserver et ses enjeux de 

l’eau à considérer en priorité. 
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Nos enjeux en bref… 

La règlementation en vigueur est fournie et évolue. Elle interpelle directement le territoire Adour 

aval. Son respect est incontournable et non négociable. 

 

Le territoire attrayant connaît une population permanente et saisonnière en augmentation régulière 

et continue. L’aménagement du territoire et l’urbanisme doivent en tenir compte : vision 

prospective pour les besoins en eau et en épuration (AEP, AC, ANC), gestion des eaux pluviales, et 

gestion cohérente et efficace du risque d’inondation... 

 

Les activités existantes sur le territoire (activités économiques, loisirs, usages domestiques) 

représentent un réel enjeu économique et vital. Elles sont à la fois potentiellement impactantes sur 

l’eau et les milieux, mais aussi tributaires d’une qualité suffisante. La connaissance et le maintien de 

la qualité de l’eau est donc un enjeu essentiel pour le maintien des divers usages de l’eau. 

Lié à cela, l’enjeu de connaissance des impacts des diverses activités (agriculture, industrie, artisanat, 

assainissement…) sur la qualité de l’eau et des milieux est majeur. Connaître c’est :  

- mettre en place des actions efficaces : savoir où, sur quoi, et comment agir ; 

- éviter ou résoudre les conflits d’usage : pérenniser l’ensemble des usages de manière 

harmonieuse ; 

- mettre en exergue ce que le territoire reçoit et subit en provenance de zones d’influence. 

 

Les milieux sont à la base de la qualité de nos paysages, de notre biodiversité et de nos cultures et 

patrimoines locaux qui font l’attractivité du territoire. Sur l’Adour aval, sont en particulier 

remarquables les milieux aquatiques tels que fleuve, cours d’eau, zones humides, Barthes, littoral… 

Les thématiques prioritaires sont la gestion globale et cohérente des cours d’eau, la connaissance et 

la préservation des zones humides, la continuité écologique (connectivité latérale, lien lits 

mineur/majeur). 

 

Tout cela s’inscrit dans un contexte de changement climatique qui est une tendance lourde 

incontournable, qui se fait déjà ressentir sur le territoire (évolution du régime des pluies). 

 

 

 

La gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques nécessite une réflexion à une échelle 

différente des périmètres administratifs habituels. La mise en place d’une gouvernance adaptée, le 

maintien d’un « parlement de l’eau » sont nécessaires pour dialoguer, mutualiser, optimiser, 

renforcer la solidarité, mettre en cohérence… et décider ensemble. 

 

Cet enjeu de gouvernance représente aujourd’hui un socle nécessaire et incontournable, préalable à 

toute démarche collective à mener à une échelle élargie. 
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Enjeu Déclinaison / précision enjeu conflits d'usages / enjeux / problématiques identifiées Objectifs recherchés
Plus-value attendue d'une démarche collective à une 

échelle élargie
périmètre Priorisation Justification

Respecter la règlementation en vi gueur Être en compatibili té avec les  dispositions du SDAGE Adour Garonne (mesure A10) étude de fai sabili té en cours BV Adour aval

favori ser la concertation entre les maîtrises  d'ouvrage et avec l es acteurs compétents Manque de coordination possi ble entre Moa

homogénéiser les pratiques  des maîtrises d'ouvrages Dispari tés  des pratiques entre Moa ou entre 64 et 40

mutualiser / renforcer l a solidarité entre maîtrises d"ouvrage pour amél iorer et partager les 

moyens  (humains , techniques , fi nanciers…)
Faiblesses des  moyens  des peti tes  s tructures

centraliser et partager les connaissances  à une échelle hydrographique pertinente
Pas  de visi on globale, informations nombreuses  mais non central isées

Travail à des échell es administratives morcelées

renforcer l e dialogue et la cohérence avec l es bass ins versant limitrophes , par exemple en 

développant les démarches inter-outil s
Adour aval sous  l 'influence de nombreux terri toires  l imi trophes très  vastes

mi se en exergue de s ituati ons "subies" par le territoire 

Adour aval  mais dont l'origine est plus  éloignée ; mise 

en cohérence des  pol itiques d'actions pour des 

thématiques liées

> BV Adour aval périmètre sous  l'i nfluence de nombreux territoires limitrophes

vi sion global e élargi e pour la sécurisati on / interconnexi on des  réseaux nécessi té de rationaliser ces  prati ques et de l es réfl échi r à échelle élargie
consol idation et mise en cohérence des démarches  de 

sécurisation
bass ins de vie ≠ bassins  versants

connaissance et maîtrise de la qual ité de l'eau brute uti lisée pour l'AEP
Enjeu majeur captage de la Nive

Enjeu de qualité sur d'autres  captages

- notion de bassi ns versants 

superficiels et hydrogéologiques  et 

d'AAC

- 5 secteurs princi paux : Orist, 

Anglet, Nive à Ustaritz, massif de 

l'Ursuya, Ondres

ressource disponi ble : visi on prospective pour l'AEP de la population (permanente et saisonni ère) 

croissante
popul ation permanente et sai sonnière croi ssante bass in de vie ≠ bass in versant

Intégrer / mettre en exergue / optimiser l’enjeu du pluvial ; li en avec l 'enjeu bactériologi e

déversements  par temps de pluie, impact sur la pratique de la baignade ; 

évolution du régime des pluies

Enjeu Bactério : savoir jusqu'où remonter

Connexion des  STEP à l'Adour : impacts?

Enjeu phare

S'assurer de l a conformité des branchements eaux usées / eaux pluvi ales  sur les réseaux séparatifs, 

pour garantir l e bon fonctionnement de ces systèmes
condition première au bon fonctionnement de ce système travail  déjà mené par les  syndicats compétents, à appuyer

besoin en épuration : vi sion prospective pour le traitement des eaux de l a population (permanente 

et saisonnière) croissante
popul ation permanente et sai sonnière croi ssante BV Adour aval Tendance lourde incontournable

couvri r tout l e territoi re de SPANC Une commune littorale n'est pas dotée d'un SPANC 1 commune c'est déjà presque le cas

Poursuivre l a sensi bilisation auprès des particuliers  pour inciter à la réhabil itati on des  systèmes  

d’ANC non conformes  

enjeu global mais  qui  peut être ci blé sur les  secteurs plus sensibl es ; 

travail  déjà engagé par les  SPANC existants

Mieux connaitre l ’i mpact global de l’ANC à l ’échel le du BV vi s-à-vis des  autres usages ou des 

milieux naturels
identi fication d zones  à enjeux nécessaires pour appuyer l es SPANC

adapter l’urbani sme aux possi bi lités de développement de l’assainissement (AC et ANC)

compléter la vis ion stratégique des  SCOT dans  le domai ne de l'eau

évolution de la prise en compte du risque i nondation, à la fois fl uvial et ruissel lement urbain 2 TRI  i dentifiés  sur l'Adour aval (Dax et Côtiers Basques) exi gence règl ementaire i ncontournabl e

opportunité d'aménagement "val lée de l 'Adour" enjeu de l'attracivité du territoire Lien moi ns évi dent à faire grâce à un outil

S'adapter à la nouvell e régl ementati on
Développer les  s tratégies  l ocales  pour la gestion des  inondati ons autour des  TRI identi fiés dans  le 

cadre de la mise en œuvre de la directive inondati on
2 TRI  i dentifiés  sur l'Adour aval (Dax et Côtiers Basques)

Etre en accord avec l a règlementation en vigueur

S'adapter à l'évol ution constante de la 

règlementation

mobi lisation des acteurs locaux autour de la 

thématique des inondations ; possibi lité de l a mettre en 

lien avec d'autres thémati ques dans une instance de 

concertation él argie et i ntégrée

périmètre à définir : axe de l 'Adour 

jusqu'où? + affl uents?

actuali té règlementai re i ncontournable ; mobilisation des  acteurs locaux 

attendue

Question de la propriété / gestion des digues et ouvrages de l'Adour identi fication des propriétaires  et gestionnaires non généralisée BV Adour aval préalable à toute i ntervention

Mise en place d'une stratégi e et d'un cadre d'interventi on cohérent rive droite / rive gauche et 

amont / aval

prati ques différentes entre rive droite et gauche et de l 'amont vers  l'aval … pas  

de cadre pour gui der l es interventions
BV Adour aval nécessai re pour la mi se en cohérence des actions

Gestion du ruissell ement
Prendre en compte la question du ruissel lement sur les  surfaces imperméabilisées  dans  l a gestion 

du ri sque d'inondation en zones urbanisées

inondations par ruissel lement plus  fréquentes en secteurs urbanisé que l es 

inondations fluviales ; lien avec la gesti on du pluvi al

Adapter la gesti on des  i nondations aux contextes 

urbanisés
secteurs  urbanisés

enjeu i mportant pour la question des inondati ons  en secteur urbai n mais 

déjà en partie traité par les documents d'urbani sme

Etiages
en parti culi er dans  l a ZRE où des  prélèvements pour i rri gation existent et où 

des étiages  sévères  sont connus ; concurrence avec les  rejets  d'AC

s 'assurer de la non concurrence entre usages  ou 

avec le fonctionnement naturel des mi lieux
en particul ier dans la ZRE à vérifi er pour mettre en place d'éventuelles mesures  correcti ves

Respecter la règlementation en vi gueur Respecter les  objecti fs DCE pour l'attei nte du bon état des mi lieux aquatiques certai ns  cours d'eau ne sont pas  gérés  sur tout leur li néaire à ce jour

uniformisation des pratiques  des maîtrises 

d'ouvrages donc de l a gestion sur tout l e linéai re 

des  cours d'eau ; gestion de tous les cours d'eau 

du bassi n

BV Adour aval lien avec la gestion du ri sque inondation, la continuité écol ogique, etc.

Cours d'eau
vision gl obal e élargie pour une gesti on cohérente des cours d'eau sur 

l'ensemble du territoi re

favori ser les  interventions  dans le cadre de pl ans de gestion pluriannuels  : cohérence des  actions, 

allègement des procédures  règlementaires, etc.

di fficultés d'i ntervention identi fiées pour l es petites  s tructures tel les  que les 

ASA (peu de moyens humai ns et financiers, et cadre loi  sur l'eau contrai gnant)

Appl icable tout de même à l'ensembl e du terri toire

cohérence d'actions et "faci litation" règlementai re 

; soutien aux Moa à faibles moyens

sous  bass ins versants , affl uents 

dans les  Barthes notamment
besoi ns des acteurs locaux qui ont des difficul tés  d'intervention

connaissance non exhaustive
Mi eux connaître pour mieux agir ; partager pour 

opti miser les  actions

Réfl exi on collective dans le cadre d'un contexte 

règl ementaire compli qué à mettre en œuvre ; mettre en 

lien cet enjeu avec celui  des inondations, connexion 

latéral es, etc…

BV Adour aval
cadre règl ementaire conséquent déjà exi stant mais plus val ue à prendre 

sur les  obstacles hors  cadre règlementaire

confrontation usages des  Barthes / poss ibili té de connexion vers  l e lit majeur

lien à établi r avec le risque inondation et avec la continuité écol ogique

val ori ser les possi bi lités de connexions 

hydrauli que et biologique des cours  d'eau vers  l e 

li t majeur sans  aggraver le ri sque d'inondation 

pour l es biens et les personnes

bonne gestion des  inondati ons et de la continui té 

écologique

BV Adour aval ou a minima 

périmètre s tratégie locale

opprotuni té à sais ir pour intégrer cet enjeu dans  la réflexion 

inondations, stratégie TRI

ZH connaissance non exhaustive et peu d'acteurs dédiés

Connaître pour préserver et agir de manière 

s tratégique ; identifi er l es zones  s tratégiques 

(ZHIEP, ZSGE)

Mutuali ser les  moyens pour arriver à une meilleure 

connaissance
BV Adour aval

pas de Moa dédiée

peu de pri se en compte malgré l es services rendus

Mise en place des documents  d'objectifs  N2000 Pl usieurs  Docob non élaborés
Connaissance et préservation des milieux et de la 

biodiversi té
BV Adour aval des vol ontés  locales  émergent… à appuyer si difficul tés  de mise en place

plateforme d'échange et de veil le sur les  espèces  envahissantes problématique généralisée sur le territoire
Connaissance et préservation des milieux et de la 

biodiversi té
BV Adour aval

complément et centrali sation de données  à fai re par rapport aux 

démarches exis tantes  (N2000, syndicats de ri vières, etc.)

val ori ser l'enti té "estuaire" foncti onnement perturbé
Connaissance et préservation des milieux et de la 

biodiversi té

zone d'i nfluence de la marée : 

cours princi pal  de l 'Adour et aval 

des  affluents  Nive, Bi douze, Gaves

lien avec d'autres actions préliminaires  : qualité de l'eau, connecti vité 

latéral e, i nondati on…

Impact avéré des  pesti cides sur AEP

Questionnement sur l'impact bactéri o

Eutrophisation…

> BV Adour aval (influence des BV 

limitrophes)

impact avéré sur qualité eau brute AEP

interrogation sur l e lien él evage / bactério

impact possi ble sur les  mil ieux naturel s (eutrophisation)

Pl usieurs  Docob non élaborés
BV Adour aval, notamment dans les 

si tes  N2000 non élaborés
élaboration des  Docob Natrua 2000 en préalabl e

TBT, métaux?, agroalimentai re… BV Adour aval Acti vités déjà encadrées  d'un poi nt de vue règl ementaire

PCB, métaux?, … mi se en exergue ; interpellati on des territoi res sources > BV Adour aval Acti vités déjà encadrées  d'un poi nt de vue règl ementaire

pas  de connaissance sur le sujet…
bonne compréhensi on et gestion des impacts  sur la 

qualité de l 'eau
BV Adour aval impact non évalué à ce jour donc la connaissance doit être améliorée

concurrence de développement vil les/port

pri se en compte de l'environnement doit être amél iorée

estuaire Adour aval  du Pont Grenet 

à l'embouchure

concentration de l'enjeu industriel  sur l'aval ; mais  éloignement de la 

thématique EAU sur l'aspect visi on partagée Port / col lectivi tés

activité en grande di fficulté axe Adour, secteur estuai re

PCB mi se en exergue ; interpellati on des territoi res sources BV Gaves a priori

Respecter la règlementation en vi gueur
Respecter les  exigences de qualité des eaux de baignade i ntrodui tes  par la directive associ ée, sur 

les plages des li ttoraux basques  et landais de la masse d'eau Panache de l'Adour
obl igati ons réglementaires  non négociables

Etre en accord avec l a règlementation en vigueur

S'adapter à l'évol ution constante de la 

règlementation

défi nition d"une échelle de gestion adaptée extrême aval du territoire d'étude

enjeux économiques  forts , notamment pour la baignade et la pêche de loi sirs gestion intégrée ; échelle pertinente BV Adour aval

Attracti vité du terri toire Adour aval  (littoral, vall ée de l'Adour, Piémont 

pyrénéen)
BV Adour aval attractivité du territoire

identifi er d'éventuelles concurrences entre usages  ou avec le bon fonctionnement des milieux 

naturel s

intéractions déjà identifi ées  entre pestici des / AEP, bactério / loi sirs, PCB / 

pêche, etc.

connaître, anticiper ou résoudre d'éventuels 

conflits  d'usages
gestion intégrée ; échelle pertinente > BV Adour aval

nécéss ité pour l a priorisation d'actions et pour l'antici pation d'éventuels 

confli ts ou la résoluti on de conflits  avérés

Identifi er et maîtriser les  poll utions émises sur le bass in versant Adour aval dégradations  de quali té connues  pour plusieurs paramètres

Rédui re l es impacts d'origine local e ; connaître et 

sui vre la qualité de l 'eau ; confirmer les  sources  et 

origine de polluti on

confi rmer les périmètres  d'intervention pertinents pour 

les  paramètres à enjeu consi dérés  ; mettre en œuvre et 

coordonner les  actions appropri ées

BV Adour aval

concerne tous les  usages  potentiellement i mpactants ; La qualité de l 'eau 

est un enjeu majeur (exigences règl ementaires, mainti en des usages, 

mi lieux…) ; la connaissance est une base pour mettre en œuvre l es 

acti ons  adaptées  aux échel les  pertinentes

Identifi er et mettre en exergue l es pollutions en provenance des bassi ns limitrophes Flux de poll ution en provenance de l'Adour amont et des  affluents mal connus
Alerter sur l es impacts subis par le territoi re en 

provenance d'autres bassi ns
mi se en exergue ; interpellati on des territoi res sources > BV Adour aval

Evolution constatée du régime des  pl ui es
Adapter le territoire aux changements  li és à cette 

tendance lourde
Mutuali sation, stratégie commune BV Adour aval tendance lourde i ncontournable mais diffi cil e à appréhender…

Contexte difficil ement "maîtrisable"mainteni r l'activi té sur l'Adour

enjeu économi que fort

Fondements  de la démarche engagée
à défini r

- A gérer sur les  zones  urbanisées

- Dégradation bactéri ologique 

généralisée des  cours  d'eau

- Enjeu mis  en exergue à l 'aval  du 

territoire, en l ien avec l'activité de 

baignade : jusqu'où remonter? Sur 

l'Adour, et sur les affluents 

principaux?

BV Adour aval

BV Adour aval

vis ion prospective et stratégique nécessaire

Changement cli mati que

S'assurer de la di sponibil ité suffisante de la ressource en eau pour les  di fférents usages consommateurs  d'eau et le bon fonctionnement des  mili eux naturel s

améli orer l a connai ssance sur l es obstacles  et adopter une vis ion globale élargie pour mettre en cohérence les acti ons  menées

connecti vité latérale, zones  i nondables : li en fort avec l a gestion des digues et ouvrages et l'aménagement du terri toire ; opportunité à sai sir de traiter la question en lien avec 

la mise en pl ace de la stratégie locale pour les  i nondati ons

améli orer l a connai ssance sur l es ZH et la mettre en parallèle avec les  enjeux du territoire

Biodiversité et 

milieux 

patrimoniaux

Tourisme Loisirs

améli orer l a connai ssance sur l a quali té de l'eau en général et sur les  

poll utions et l eurs ori gines

Mettre en évidence et encourager les  projets cul turels  et de patri moi ne autour de l'eau sur ce terri toire

Prendre en compte l e changement climatique dans la question des inondations , les réflexions  sur l'aménagement du terri toire, la gestion du temps de pl uie pour l'AC, etc.

Connaître et mettre en exergue les  poll utions industriell es en provenance des  autres bassins  versants limitrophes

Connaître pour éventuellement mieux maîtriser l es impacts  de la pol lution diffuse produi te par l e cumul des acti vités artisanal es, les  PME, TPE et activités de services…

Adopter une vi sion global e du développement du Port partagée avec les coll ectivités riveraines  et prenant toujours mieux en compte les questions envi ronnementales , en 

particulier l'eau

Adopter une vi sion prospective sur l e devenir de l a pêche professionnel le sur l'Adour

Mai ntenir une qualité d'eau suffisante pour rétabli r l'activi té sur l'Adour (PCB)

Mai ntenir ou restaurer une qualité d'eau suffisante et des mili eux en bon état pour la pratique des activités de loisi rs

Qualité de l'eau
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Mai ntenir et val ori ser la biodiversité et les mil ieux remarquables

Inondation
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Continuité éco

Pêche 

professionnelle

Mise en place d'une stratégie à une échell e pertinente

Uni formisation de la gestion du risque inondations

gestion cohérente et concertée des  cours  d'eau

gestion de certaines  thématiques  à des  échel les  plus  

pertinentes  (inondations, continui té éco…)

défini r des  zones  à enjeux environnementaux et sanitaires pour fournir un 

levier supplémentaire aux SPANC pour mettre en œuvre les réhabilitations

hétérogénéi té dans la pri se en compte de l'eau et des mi lieux naturels Adapter l'aménagement du territoire et 

l'urbanisme aux enjeux et aux besoins en eau

Aménagement durable du terri toire

Visi on commune à une échel le "bassi n de vie" plus 

cohérente que l'échelle communale ou intercommunale 

admi nistrati ve

Mei lleure connai ssance et maîtri se de la polluti on 

diffuse générée

bonne compréhensi on et gestion des impacts  sur la 

qualité de l 'eau

Activités 

industrielles
Connaissance ; mise en évidence

Mi eux connaître et maîtriser les impacts des  prati ques agricoles  sur la qualité de l'eau (bactériologi e, pesticides , nitrates…), et l 'éventuelle concurrence avec d'autres usages 

(AEP, baignade; loi sirs nautiques) ou l e bon fonctionnement des mi lieux naturels (eutrophi sati on...)

Générali ser les pratiques agricoles  respectueuses de l'environnement dans les  s ites Natura 2000 et au-delà

Mi eux connaître et gérer les  pol lutions indistrielles  émi ses  à l'intérieur du péri mètre d'étude

AC

ANC

Mi eux connaître l'impact de l'ANC à une échel le 

globale

Soutenir les  SPANC pour favori ser la réhabilitation 

de systèmes non conformes

Garantir une quali té d'eau et des milieux 

suffisante pour la pratiques  des acti vités de 

loi sirs

Créer un cadre commun de gesti on et 

d'interventi on qui prenne en compte plus ieurs 

thématiques li ées  : risque inondati on, conti nui té 

éco/connexion l atérale, etc.

Confirmer les  i mpacts poss ibles

Améli orer les pratiques

Améli orer l es équipements et assurer une collecte et un trai tement 

suffisants pour mainteni r une qualité d'eau compati ble avec la 

pérennisati on des usages et le maintien de l a vie aquatique

Soutenir les  SPANC pour améli orer l'ANC

Mi eux gérer l es digues et ouvrages  de l'Adour

Garantir l e traitement suffisant des eaux usées  de 

la population croissante, sans  mettre en péril la 

pratique d'autres  usages  ou le bon foncti onnement 

des  mil ieux ; 

Adapter la gesti on du temps de pluie aux enjeux 

locaux

Aménagement/

Urbanisme
améli orer l a prise en compte de l'eau dans  l es documents d'urbanisme

Thématique

Gouvernance

vision gl obal e, élargie, concertée

pratiques uniformi sées, optimisées

Deux départements = 1 territoi re

Garantir l 'accès  à l'eau potable de qualité et de 

quantité suffisante pour la popul ation croissante 

du territoi re

situation stabil isée aujourd'hui mai s enjeu vital majeur ; nécess ité 

d'i ntégrer une vision prospective dans  un contexte démographi que 

croissant + changement climatique + recherche de ressource et 

sécurisati on à consol ider

Consertation, partage, retour d'expéri ence

Mise en cohérence, optimisati on de la gesti on

Mise en place d'une gouvernance adaptée permettant 

l'exercice des compétences de chaque Moa

Mutuali sation / solidarité

gestion de l'AEP à une échelle él argie perti nente
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AEP

Mieux connaître les  i mpacts de l'AC sur le territoire, vis -

à-vi s des milieux et des  usages ;

Identifier les échelles d'intervention pertinentes  et y 

adopter une stratégie commune

Obtenir une visi on élargie, partagée et prospective pour une gesti on 

cohérente de l 'eau sur un périmètre hydrographique pertinent

Sécuriser l'AEP sur l e long terme

Annexe : tableau récapitulatif des enjeux et de leur priorisation 


